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La procédure de modification simplifiée n°2 du PLUi a supposé une mise à disposition du dossier 

au public pendant une période d’un mois. La présente note a vocation à en dresser le bilan, en 

vue de l’approbation par l’assemblée délibérante de la Communauté de communes Pays 

d’Opale. 

 

1 - Mesures de publicité 

Conformément à la réglementation, une publication légale a été effectuée  dans l’édition du 9 

août 2025 de la Voix du Nord : 

 

 

 

Outre ces publications, divers affichages visibles depuis la voie publique ont été réalisés. 

L’arrêté n°2025.020 du Président de la Communauté de Communes Pays d’Opale en date du 

15 mai 2025 a été affiché : 

- Siège de la Communauté de Communes Pays d’Opale à Guînes, 

- Mairie de Caffiers,  

- Mairie de Campagne les Guines 

- Mairie d’Hermelinghen 
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En outre un affichage inspiré de celui prévu pour une enquête publique (papier jaune qui 

attire l’œil) a également été mis en place : 
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Affichage en Mairie de Caffiers : 
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Affichage en Mairie de Campagne-les-Guînes : 
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Affichage en Mairie d’Hermelinghen : 
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2- Modalités de mise à disposition du dossier de consultation 

Mise à disposition d’un dossier « papier », assorti d’un registre, en mairie de Guînes et au 

siège de la communauté de communes Pays d’Opale. 

 

 

Outre le registre précité, le dossier comportait la notice détaillant la procédure, les avis émis 

par les Personnes Publiques Associées, l’arrêté n°2025-020 du Président de la CCPO ainsi que 

les délibérations du conseil communautaire de la CCPO en date des 13 mars 2025 et 3 avril 

2025. 
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Les diverses pièces du dossier mis à disposition du public 
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Outre le dossier « papier » précité, le dossier a également été mis en ligne du dossier sur le 

site internet de la communauté de communes Pays d’Opale : 

 

 

Zoom sur les pièces en ligne 

 

 

Capture écran site internet CCPO 
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Enfin, cette capture écran atteste que le service communication de la communauté de 

communes Pays d’Opale a bien été saisi d’une demande de mise en ligne sur le site internet de 

la communauté de communes du dossier de modification simplifiée : 

 

 

Extrait outil de gestion « Trello » 
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3- Avis des Personnes Publiques Associées 

Conformément à la réglementation, le dossier a été transmis par courrier recommandé en date 

du 20 mai 2025 avec accusé de réception aux Personnes Publiques Associées : 
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 Liste des Personnes Publiques Consultées : 

 

- Préfecture du Pas de Calais 

- Sous-Préfecture 

- DDTM 

- Service Départemental d’Incendie et de Secours 

- Agence de l’Eau 

- Agence Régionale de Santé 

- Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

- Conseil Régional 

- Conseil Départemental 

- Chambre d’Agriculture 

- Parc Naturel Cap et Marais d’Opale 

- Eaux de Calais 

- RTE délégation nord 

- Syndicat Mixte Pays du Calaisis 

- Chambre de Commerce et d’Industrie du Littoral 

- SAGE du Delta de l’Aa 

 

Parmi ces Personnes Publiques Associées, 4 ont pu formuler un avis préalablement à la mise à 

disposition du public : 
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SNCF immobilier : 
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Parc Naturel Cap et Marais d’Opale : 
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Chambre d’agriculture du Pas de Calais : 
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A noter par ailleurs cette lettre reçue le 9 septembre 2025 du Département du Pas de Calais : 
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4- Remarques formulées dans les registres 

Aucune observation n’a été formulée dans les divers registres mis à disposition : 

- Siège de la Communauté de Communes Pays d’Opale ; 

- Mairie de Caffiers ; 

- Mairie de Campagne-les-Guînes ; 

- Mairie d’Hermelinghen. 

 

 

Bilan de la mise à disposition :  

Cette procédure portait sur la rectification d’erreurs matérielles dans le document de 

planification.  

L’enjeu essentiel portait par conséquent sur la bonne mise en phase de ce dernier avec la réalité 

du terrain. 

Au vu des quelques remarques émises par les Personnes Publiques Associées, au vu de 

l’absence de remarques du public, rien ne s’oppose à ce que la présente procédure de 

modification simplifiée n°2 soit soumise à l’assemblée délibérante de la communauté de 

communes Pays d’Opale. 

Cette dernière aura donc à approuver la présente procédure de modification simplifiée n°2. 
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